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Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 

objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 

ces objectifs et que les 

le produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable?

Oui Non

investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental:__%

Il promouvait des 
environnementales et/ou sociales (E/S) et 
bien qu'il n'ait pas eu d'objectif 

proportion de 83,81% d'investissements 
durables

sur le plan environnemental au titre 
de la taxonomie de l'UE

ayant un objectif environnemental et 

le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l'UE

durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxonomie de l'UE

ayant un objectif environnemental et 

durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l'UE

ayant un objectif social

investissements 
durables ayant un objectif social:__%

La taxonomie de l'UE 

2020/852, qui dresse 
une liste d'

sur le plan 
environnemental. Ce 

sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 

sur la taxonomie.

Fidelity SICAV - Fidelity Europe 5493005WSUXMN2HJBW72

article 8, paragraphes 1, 2 et 2 

Les indicateurs de 
 permettent 

environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.

10 2025 l des

d est
d

la
1 2025 30 2025

1 2025 31 2025.
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30 2025 et
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l l
l

d la
l ESG

en
l

1 2025 et
qu d SFDR

ESG

en
l

l l

d l
aux

ESG
l

d la
d (Sustainable

le

1 2025 30 2025 l
le

d notations
96,93%

1 2025 31 2025 l
promues

7.99 7.38.

l
le

l Univers
d 20% Notations

8.06 7.98
d :

0,00%
83,81%

objectif
durables

43,06%
objectif

1,98%
objectif

38,77%.
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30 2024 30 2025 l
au 

d les 

1er 
2024 31 2024.

la 
les 

ESG 
99,36%.

Univers 
20% 8,20 

8,08.
0,00%.

87,56%.
objectif 

plan 
1,55%.

objectif 
le 

46,09%.
objectif 

39,92%.

n ni

Les principales 
 

correspondent aux 

plus significatives des 

d'investissement sur les 

environnementaIes, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l'homme 

corruption et les actes 
de corruption.
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n une
83,81% d

d substantielle
50%

l sont

de

1,5
actifs

qu social
bonne

gouvernance.

d l

l des

site
l et

d production
social

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 

d investissement durable sur le plan environnemental ou social ?

s

l principales
Il

s l analyses
qu :

l incidences
l
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1 2 l des
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une
d aux

les
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n
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n

qu une

des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description 

en
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principales
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La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d'investissements du 
produit financier au 

01/01/2025 - 
31/12/2025

Investissements les plus importants Secteur
% 
d'actifs

Pays

SAP SE Technologie De L'Information 4,08% Allemagne

Allianz SE (REGD) Finances 3,99% Allemagne

L'oreal SA ORD Biens De Consommation De Base 3,66% France

Siemens AG (REGD) Industriels 3,59% Allemagne

Air Liquide SA 3,57% France

Hermes International SA Biens De Consommation 3,02% France

ASML Holding NV Technologie De L'Information 2,88% Pays-Bas

Essilorluxottica 2,69% Italie

Astrazeneca PLC (UK) 2,66% Royaume-Uni

Nestle SA (REG) Biens De Consommation De Base 2,59% Suisse

LVMH Moet Hennessy Louis VU SE Biens De Consommation 2,54% France

Relx PLC Industriels 2,42% Royaume-Uni

Totalenergies SE 2,37% France

Unicredit SPA Finances 2,3% Italie

Richemont CIE Financiere SA A Biens De Consommation 2,24% France

la
d s 99,33% 83,81%

d 1,98% la
l 43,06% n la

38,77%

#2 des

d l n

L'allocation des actifs 

investissements dans 
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taxonomie
1,98%

Environnementaux 
autres

43,06%

Sociaux
38,77%

#1 inclut les invesstissements 

ou sociales promues par le prodiut finacier. 

#2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui 

#1  comprend: 

#1A Durables couvrant les investissements durables sur le 
plan environnemental et social;

#1 couvrant les investissements 

Investissements

#1

E/S
99,33%

#2 Autres
0,67%

#1A Durables
83,81%

#1B Autres 

E/S
15,52%
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taxonomie de l'UE, les 

gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 

teneur en carbone d'ici 
2035. En ce 

qui concerne 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 

objectif
1,98%

1 1,41%
2 0%
3 0%
4 0%
5 0%
6 0%

L l l l des

Secteur Sous Secteur % d actifs

Biens De Consommation De Base 4,22%

Alimentation, Boissons Et Tabac 3,89%

Distribution De Produits De 0,87%

Public
6,07%

2,04%

Automobiles & Composants 1,14%

Services Aux Consommateurs 0,21%

2,36%

Financiers Assurance 7%

Services Financiers 3,4%

Banques 10,25%

Immobilier 0,15%

Industriels Services Commerciaux Et 
Professionnels

6,63%

Biens D 14,42%

Transport 1,83%

5,33%

Pharmaceutique, Biotechnologie Et 
Sciences De La Vie

8,19%

6,73%

Services De Communication 3,26%

Services Publics Services Publics 2,24%

Technologie De L'information Logiciels & Services 6,23%

Et Semi-Conducteurs
4,05%

l'heure actuelle, ces investissements sont couverts par un autre groupe de combustibles fossiles.
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Les 
habilitantes permettent 

objectif 
environnemental. 
Les 
transitoires sont des 

il n'existe pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 

effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 

sur la taxonomie sont 

pourcentage: 
- du chiffre d'affaires 

revenus provenant des 

le produit financier a 
investi; 
- 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 

le produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 

exemple; 
- 
d'exploitation (OpEx) 

vertes. 

ont fait l objet d UE 

transitoires et habilitantes?

du
l 0% de

1,13% affaires.

1 2023 31 2023
objectif

l s 2,7% chiffre
d 5,2% d 4,3% des

exploitation.
l des

de
l s 2,7% d 5,2%

sont

d objectifs

d L des
le

affaires.

Oui

Dans le gaz fossile

Non

taxonomie,

que
par

les

1. Alignement des investissements sur la taxonomie, dont 
obligations souveraines*

2. Alignement des investissements sur la taxonomie, hors 
obligations souveraines*
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d 4,3% exploitation.

1 2024 31 2024
objectif

l s 1,44%
d 3,95% d 2,64% des

exploitation.
l des

de
l s 1,44% d 3,95%
d 2,64% exploitation.

1 Jusqu 30 2025 et

2 1 2025 et
de

l
3

4

objectif
43,06%.

l sont
l les

UE.

des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 

durables sur le plan 
environnemental au titre 

2020/852.

38,77%.

la

titres
d leurs

d et
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large?

Les indices de 
 sont des 

indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 

ironnementales ou 
sociales qu'il promeut
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Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 

objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 

ces objectifs et que les 

le produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable?

Oui Non

investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental:__%

Il promouvait des 
environnementales et/ou sociales (E/S) et 
bien qu'il n'ait pas eu d'objectif 

proportion de __% d'investissements durables

sur le plan environnemental au titre 
de la taxonomie de l'UE

ayant un objectif environnemental et 

le plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l'UE

durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxonomie de l'UE

ayant un objectif environnemental et 

durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l'UE

ayant un objectif social

investissements 
durables ayant un objectif social:__%

La taxonomie de l'UE 

2020/852, qui dresse 
une liste d'

sur le plan 
environnemental. Ce 

sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 

sur la taxonomie.

Fidelity SICAV - Hugo Fidelity 549300BBQZY512QL5S54

article 8, paragraphes 1, 2 et 2 

Les indicateurs de 
 permettent 

environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.

telles
qu d de

les
minimales

des
l carbone,

l l des
d approvisionnement,

l ou

d d d sur

qu 70%

en
l

d une

Manager
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ou

l d base
d trois

d se
la

des

le

faite
et

1 2024 l des
Cadre

d
que
sont

1 2024 31 2024.

la 
ont 

d ESG 
77,29%.

d : 
0,00%.

s d
cela

n

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 

d investissement durable sur le plan environnemental ou social ?

s d
cela

n

Les principales 
 

correspondent aux 

plus significatives des 

d'investissement sur les 

environnementaIes, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l'homme 

corruption et les actes 
de corruption.

des 

Asset 
73.12%.

d : 
0,00%.
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principales

d
des
des

l principales

l les
expression.

lorsqu Compartiment
d en

comprenaient
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l 10

l l l 14 :

l l les
des

et

100
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La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d'investissements du 
produit financier au 

01/01/2025 -
31/12/2025

Investissements les plus importants Secteur
% 
d'actifs

Pays

FID Sust US EQ ETF ACC-EUR Services Financiers 13,58% Luxembourg

FF-Global BND I ACC EUR H Autres Investissements 11,62% Luxembourg

FF-ABSLT GL EQ Y AC EUR H Autres Investissements 11,57% Luxembourg

FF-GLB EQ INC Y QINC E Autres Investissements 7,22% Luxembourg

FF-GLB DN A ACC EU/US H Autres Investissements 6,22% Luxembourg

FID FDS-GLB INFL BD Y HDG Autres Investissements 5,11% Luxembourg

FF-US DLR BD Y ACC EUR H Autres Investissements 5,05% Luxembourg

FF-AMER Growth Y ACC EUR Autres Investissements 4,57% Luxembourg

FF-Asia EQ ESG Y ACC EUR Autres Investissements 4,52% Luxembourg

FID Sust PJ EQ ETF ACC-EUR Services Financiers 3,14% Irlande

FID GLB CRP PAB ETF AC EU Services Financiers 2,83% Irlande

Ishares Gold Pro UCITS ETF(GR) Services Financiers 2,74% Irlande

Fidelity FDS World Fund Y Autres Investissements 2,51% Luxembourg

FID FDS - Euro Growth Y ACC EUR Autres Investissements 2,4% Luxembourg

Fidelity Japan Equity Research Services Financiers 2,38% Irlande

arrondissements.

s d
cela

n

la
d s 73.12% du

:
"#2 des

n d un
tiers.

L'allocation des actifs 

investissements dans 
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taxonomie de l'UE, les 

gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 

teneur en carbone d'ici 
2035. En ce 

qui concerne 

Les 
habilitantes permettent 

objectif 
environnemental. 
Les 
transitoires sont des 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 

l

objectif
0,56%

1 0,1%
2 0%
3 0%
4 0%
5 0%
6 0%

L l l l des

sont

d objectifs

d L des

Secteur Sous Secteur % d actifs

Autres Investissements Autres Investissements 66,51%

0,47%

Obligations Obligations 1,04%

Services Financiers Services Financiers 31,9%

tirant leurs revenus de l exploration, l extraction, la production, le traitement, le 
stockage, le raffinage ou la distribution, y compris le transport, le stockage et le commerce, de combustibles 

heure actuelle, ces investissements sont couverts par un autre groupe de combustibles fossiles.

#1 inclut les invesstissements 

ou sociales promues par le prodiut finacier. 

#2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui 

Investissements

#1

73,12%

#2 Autres
26,88%
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il n'existe pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 

effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 

sur la taxonomie sont 

pourcentage: 
- du chiffre d'affaires 

revenus provenant des 

le produit financier a 
investi; 
- 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 

le produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 

exemple; 
- 
d'exploitation (OpEx) 

vertes. 

ont fait l objet d
les chiffres de la Taxonomie de l

transitoires et habilitantes?

au
l d de

0% 0,08%

1 2023 31 2023 moyenne
ayant

l s 0,3%
d 0,4% d 0,3 la

d investissements
l environnemental

l s 0,3% d 0,5%
d 0,4%

d exploitation.

1 2024 31 2024 moyenne
ayant

l s 0,54% la
d 0,73% 0,53%

d des

le
affaires.

Oui

Dans le gaz fossile

Non

taxonomie,

que
par

les

1. Alignement des investissements sur la taxonomie, dont 
obligations souveraines*

2. Alignement des investissements sur la taxonomie, hors 
obligations souveraines*
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objectif
l s 0,64%

d 0,86% 0,63%
exploitation.

1 respectant
en

2 du

3

large?

Les indices de 
 sont des 

indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 

ironnementales ou 
sociales qu'il promeut

n ldes investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 

durables sur le plan 
environnemental au titre 

2020/852.

s d investissements

l instruments

d garantie
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FIDELITY SICAV 
 à compartiments 

21 Avenue Kléber  
75116 PARIS 
 

Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes 
annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

_______________________________ 

 

 

ée générale, 
 

 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confié
avons effectué FIDELITY 
SICAV constitué sous forme de société à capital variable (SICAV) relatifs à 

31 décembre 2025 ésent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

de la SICAV, à la fin de 
cet exercice. 
 
Fondement de  

 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« 
présent rapport. 
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Indépendance 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1 janvier 2025 .  

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 

comptes.  
  

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
  

 

Vérifications spécifiques 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur 
la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 

ère et les comptes 
annuels adressés aux actionnaires. 

 

Nous 
é

-37-4 du code de commerce. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
 

Il appartient à établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

établissement des comptes annuels, il incombe à la direction de la société évaluer 
la capacité de la SICAV à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
convention comptable de continuité évu de liquider la SICAV ou 
de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêté  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 
annuels 

é

à un niveau élevé 
éalisé conformément aux normes 

ématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou ré érées comme 

à 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé 1-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
SICAV. 

éalisé conformément aux 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou ré éfinit et 
met en uvre des procé à ces risques, et recueille des éléments 

és pour fonder son opinion. Le risque de non-
dé élevé que celui 

é
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrô éfinir des 
procé é

é du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels; 

 il apprécie le caractère approprié été de la 
convention comptable de continuité éléments collectés, 

ée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la SICAV à poursuivre 
son exploitation. Cette appré éléments collecté à la 
date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité à 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier; 
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 il apprécie la pré évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 

Paris La Défense, le 15 avril 2026 
 

  Le Commissaire aux Comptes 

  Deloitte & Associés 

 
 
 
  Stéphane COLLAS 
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